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' MEMOIRE SIGNIFIE,

P O U R  M a r i e - G e n e v i e v e  L a u r e n t  , veu ve de 
C h a r l e s  M a r s i l l e ,  Laboureur demeurant à Prefle , 
Paroiffe de Prunay fous A b lis , Appellante. 

 C O N T R E  T hom a s  G u y o t , &  Conforts Intimés-.
;

N  E  fille dont la mere e ft accouchée onze mois v in gt- 
quatre jours après la mort de fon mari , fera-t-elle réputée 
illégitim e , com m e fi le terme des enfantemens ne pouvoit 
être extraordinaire, fans qu’ils euffent une caufe étrangère &

| Criminelle ?
 C ette  queftion finguliere n’eft point il luftrée par les noms  &  qualités 
 des Parties ; elle ne fe forme point dans le Palais d'un Grand du m o n d e, 

dans le  fein des richeffes &  de l’opulence , mais dans le  centre d’un 
V illa g e , &  fous la chaumiere d'un Laboureur où l’innocence habite 
Communément avec la pauvreté ; un tel point de v ue eft très im portant 

à  faifir dans une pareille affaire laquelle débarraffée de toutes inquifitions 
[ délicates &  incertaines fur la conduite &  les mœurs -, ne peut être fixée 

&  décidée que par la connoiffance des opérations p o ffibles de nature > 
&  par les exem ples qu’e lle  donne quelquefois aux plus profonds M éd e
cin s, aux plus habiles Jurifconfultes, aux Juges les plus éclairés de fes 
bifarreries &  de fes prodiges

F A  I  T

Charles M arfille a époufé le 1 7  F évrier 17 4 9  , M arie-G eneviève  Lau
rent , fille mineure de Cantienne A la is , &  de Gabriel Laurent ; leur C on 
trat de mariage contient une ftipulation de communauté fuivant la C o u 
tume de M ontfort-la-M aury ; un douaire préfix de 4 50 livres à une fois 
payer, &  un preciput de 100 liv. en faveur de la future  qui apporte en 
dot la fomme de 900 liv. en argent com p tan t, hardes , meubles &  trouf- 
feau ; le bien de Charles M arfille eft déclaré confifter en une fom m e de 
1500 livres.

Les nouveaux mariés s'étoient établis dans la ferme P r e f le , &  y  
demeuroient avec la mere de M arie-G en evieve L auren t Charles M ar
fille en partit au com mencement d’A v ril 1 7 4 9 ,  difant à fa fem m e qu’il 
alloit faire fes Pâques ; quatre jours d’une abfence qui devoit être de vingt- 
quatre heures, allarmerent la jeune Epoufe ,  qui écrivit 1 1  cette  lettre 

a u  pere &  à la mere de Charles Marfille. « M on pere  et ma mère je prends
A

Seconde 
Chambre des 
Enquêtes.
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» la liberté de vous écrire au iujet de Charles M arfiile mon mari # fçavoi* (i 
» s’il eft chez vous . parce que j’en fuis en peine , où il a été Jeudi au 
» matin qu’il partit pour aller faire Tes Pâques , &  je ne fçai là où il eft;
» il falloit bien mieux ne fe pas marier pour aller faire des tours comme 
» çà ; il fait paiTer par la médifance du monde. » Charles Marfiile revint 
le  1 6 avec le levain funefte d’une maladie dont il mourut le 2 3 , après , 
avoir fait unTeftam ent pardevant Notaires., dont la difpofition principal v 
eft la preuve la plus com plette de la concorde maritale : Et pour la bonne 
amitié q u il a pour Marie-Genevieve Laurent Ja femme j &  lui donner des maT' 
ques de reconnoiffance de celle qu’elle lui porte &  des bons foins qu'elle a eu df 
lui f &  qu’il ejpere quelle continuera jufqu3au décès et icelui Tejlateur 3 donne &  1 
legue à ladite M  arie-Genevieve Laurent Ja femme toits fes biens meubles, delteS j 
afîives perjonnelles, le quint de /es propres Ér l’ ufufruit d’ iceux 3 fa  vie durant, 1 
(¿r généralement tout ce que par la Coutume de Montfort-la-Maury il lui 4 1 
permis de difpofer en faveur de fadite femme. '

D eux mois fept jours feulem ent de ce mariage fubfiftant, n etoient paS 
iùffiiàns pour avertir G en evieve Laurent d’une groiTeife qui pouvoit j 
être très-récente, 8c fes entrailles étant encore refroidies par la doule^ I 
du coup im prévu dont elle étoit accablée elle devoit en attendre lon£' 
temps les fym ptôm es certains ; c'eft pourquoi e lle  form a franchement # 
de bonne fo i le 2 7  Juin 17 4 9  j au Bailliage d’A blis , fa demande en ê" 
livrance de legs u n iverfel, qui a été appointée le 22 D écem b re , # c0 
fut l’époque de la ceifation de fes pou rfu ites, parce qu’alors pleineineflt 
inftruite de fon état intérieur, elle fçavoit que la naiiîànce d’un pofthu^6 
ailo it rendre caduc le Teftam ent de fon p e re ; elle  mit enfin au mond6 
la fille dont lextrait Baptiftaire eft rapportée en ces tçrmes :

« L e  1 7  A v r il l’an 1 7 5 0 ,  M arie-ThéreÎe Marfiile , fille de feu CharleS 
» M arfiile 8c de M arie-G enevieve Laurent ion époufe ,dem euransà Prei »̂
» Hameau de cette Paroiife j née ce même jour de leur légitim e mariage; i

été baptifée par m oi Curé fou (ligné ; le  Parain a été Etienne Durand»^, 
» Chartier , demeurant à Ablis ; la Maraine a. été Cantienne Thérefe Lau- 
» re n t, fœur de la mere de l’en fan t, de cette Paroiife , qui ont tous deux 
» déclarés ne içavoir figner, de ce requis/

Signé , M a u n o u r y ,  C u ré  de Prunais fous A blis.
L es Intimés ontlaiiTé obtenir le  22  A o û t 17 5 0  au B ailliage d’Ablis p* 

forclusion f une Sentence qui en donnant aéte à la veuve M arCille de ibfl 
défillement du legs univeriel porté p aria  Requête du 2 7  Juin , ordonne 
» Q u ’à ià  diligence les parens tant paternels que maternels de l enfàn 
»mineur dudit défunt &  d’elle feront aiîîgnés devant le Bailli d’A blis à 1 efre!
» de procéder entr’eux à l’éleéfr'on &  nomination <fun tuteur &  fubrog^ 
-tu teu r pour l'adminillration &  gouvernem ent d* fes perfonne &  biens) 
» C e tte  Sentence a été  confirmée par celle  du Bailliage de Rochefori

rendue contradi<»°iremenc ’ &  ave?  mûre dell6e,l t,on

I75/ ;  û- T ° Ut ’ p Î J a S e n t e n c ; î i "  ^
:  îé l  M it e  Sentence dudit * u r  a»  A oût x7 , o  ,fera ^

” T a é défS nf u S o m e > e deux T r i b a u x  auroit dû terminer une cbi-



oi( ti cane qui n a que Péclat de la m échanceté, fans intérêt réel. L e s  Intimés
au ont voulu eiïàyer les hazards d ’un troifîéme , Sc leurs efforts ont réufîi *
:ft; k  Bailli de M ontfort-la-M aury a infirmé les Jugemens des 22 A o û t 1 7 5 0 ,
me v Sc 22  N ovem bre 17^ 1 ; fa Sentence du 3 Mars 1 7 5  y  ̂fait d éfen fèsà la
int veuve M arfille « de donner à fa Bile la qualité de fille  Sc d’héritiere de
rès , » Charles Marfille , ordonne que cette qualité fera rayée de tous les R e -  
a l e » giftres &  a êtes où elle peut avoir été infcrite , Sc condamne la veuve
;0 1 » M arfille en tous les dépens. » 
at'
di M O Y E N S  D ’A  P  P  E  L .

?ta 1 C e  n’eft pas connoître la nature , que la fuppofer confiante dans fes 
r j 1 opérations. E lle  agit toujours par les principes du même méchaniim e>mais 
ejl | elle s’écarte fouvent des loix générales qu’elle  fem ble s’être preicrit. L a  

\ iagacité laborieufe du Phyficien étudie ià marche Sc recannoît ies er- 
pas reurs, tandis que le  vulgaire qui n'ert qu étonné d’un fait extraordinai
re 1 re ou en doute par ftupidité, ou traveftit en miracles des effets tout na- 
»üf I turels. Les fon d ion s variées à l'infini qui s’exercent d a n s  In térieu r du 
ig- j corps hum ain, Sc celles en particulier qui regardent le  myftere de la géné
pi ration font perpétuellem ent des objets de nouvelles découvertes,  pour le  
\i' \ naturalise. T an tôt il confidére des fingularicés Sc des (différences eflen- 
ce tielles dans la grandeur , la figure j la pofition des Parties organiques du 
;iiï fœtus même par rapport au lieu deitiné à le  contenir &  à le nourrir ;
[ïi6 tantôt rencontrant les caufes de fan accraitlem ent dans la quantité rare

I ou abondante des fucs nourriciers propres à étendre. Sc à  développer fes 
fibres, il reconnoît que lesfo lid esqu i doivent obéir à l ’impulfion des flui-«

]e$ d es, oppofént plus ou moins de réiiftance à leur d ilatation , & Par là  retar
de  ̂ dent ou avancent le  point de formation Sc de perfe& ion au^ue  ̂ doit par
la i Venir tout fœ tu s, avant de faire l ’effort qui lui eft néceifaire pour fortir 

l  du fein d e là  m e re , enforte que la diverfité des tempérarflens accéléré  
iu - j dans une fem m e la même produétion pour laquelle il faut Ie double du 
*,ux j temps dans une autre qui a des difpofitions contraires. Les enfrntemens

arrivent le fep tiém e,1e  huitièm e,1e neuvièm e, 6c au commencement du
dixiem e mois nous paroiilent légitim es , parce q u e  l'expérien ce ionm«'1--—» 

pM )  nous a habitué à les croira * r v ^ 4 uoi proicrira-t on ceux qui font plus
ô î l  s P r°mpts ou plus tardifs, par l'unique raifan qu’ils font rares „ quoique ce~
te fl \ Pendant poiftbles Sc vérifiés par des exem ples de toute ef}3e c e &  de tots
m l  1 les temps \
F e l j A m broife P a ré , Chirurgien des Rois Charles IX . Sc Ĉ c>) Qu& Liv. 24,. ch.
crA » tous les animaux ont certain tems limité pour porter àc charger leurs I ') 

petits,m ais l’homm e feul n’a aucun tems ni terme preflX> ains vient au 
> r f  i * ^ o n d e en tout tems ; les uns naifïent à 7  mois , les autres a 8 , l cs autres 

>i l  t*  * 3 ^  ei  ̂*e Plus commun *ies autres à 1 0 ,  au commencement du 1 1 e.
’¡ I l  * &  à la fin du 1 3 e. tant y  a qu’il n’y  a aucun terme certain &  défini à porter

'i eS en âns* Barthole fur la L o i Gallus cite la coniùltauoj1 de Guntilis fa- ff. delib. 3c 
^ u x  M édecin qui répondit à Gynus Jurifconfulte, que *es femme.« pou- 
v ° lent accoucher à i a  mois.

Zachias quœfliones medico légales*' C lm  hominum tctnpelUm^nta plurimun Liv. i.tit.a j
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eie multò infignius quam caterórum animantium intèr fe  evàrient, confentaneunì 
videtur ut diverfa etiam à natura fortiantur nafei tempora , nam is qui calido 
temperamento e jl, ehm citius multo perficiatur, quàmqui ejl frigido , non debet 
eam moram in utero contrahere quam contrahere cogitur is qui ejl frigidus ; patet 
exemplo maris &  femella ; mas enim quia citius perfeitur ex eò quod calidior fit > 
citius etiam najcitur. . . .  qui diuturniores » inquit Arijloteles, quàm undecimo men- . 

fe  nafei videntur, latere putantur, quafi ad ejus mentem non infuetus natura mos I. 
fit  aliquos in undecimo nafei. :

En faBiblio- P lan qu e, D oéteur en M edecine > » L e  c?e mois de la groiTeiTe éft ordi- 
de^edecinf6 * nairem ent le term e de la fortie de Fenfant ; quelquefois elle eft préma- 
tom. 4. verbo » tu rée; d'autres fois tardive. C ette  inconftance a fouvent caufé des d e f  
Enfantement > » ordres dans les fam illes; c’eft pourquoi il eft bon de fe defabüièr la-def- ; 
pag. 277.  ̂ Mantuus a connu un enfant né à cinq mois qui eft parvenu à un âge 

» mûr. Gardan rapporte que la fem m e d’un M archand de V in  lui avoic 
» m ontré fa fille qui étoit venue à cinq mois &  demi. Valéfius en a connu * 
» un autre à l ’âge de 12  a n s , qui étoit né à 5 mois. L orfque j’étois jeûne >
» dit SpigelìuSj Epijl de incerto tempore partusjp. 70. j’ai connu un Courier dâ 
» Zelande âgé alors de 40 an s, qui portoit avec lui de bonnes atteftations ,
» de fa naiflance, fa mere en étoit accouchée au com m encem ent du fixié- 
» m e m o is, 8c il étoit fi petit 8c fifo ib le , q u e lle  avoit été obligée de L’é- 
» lever dans du c o tto n , juiqu’à ce  que fes os euiTent acquis afîez de con- 
» fiftance pour iouffrir les langes* Q uant à l'accouchem ent tardif.» Cardan I 
» ailure que fon pere étoit venu à 14  mois. Bellocalus, M edecin de Pa- j 
» d ou e, a rapporté plufieurs fois à fes Ecoliers que la iœur de Buccella étoit 
» reftée enceinte pendant 1 6  m o is ,& q u e lo riq u e l’o n la  croyoit grolle d ’une 
» m o le , e lle  étoit accouchée d’un garçon  bien form é. 

î?ag. 2iS. Mercure de France , Novembre 1717*3» Claude A la y ,  Jardinier demeu-
» rant cul-de-fac S. L a u re n t, à la Porte S. D e n y s , ayant ià femme groifè k 
» depuis 14  m ois, 8c ne voyant point de diipofition pour ion accouche- 
» m e n t,fit  faire plufieurs Coniultations de M edecins, Chirurgiens 8c A c- 

1 33 coucheurs ; les uns aiTuroient que cette groiTeife ne provenoit que d'un
33 corps étranger , les autres que ce  n’étoit qu’une m ole , ou une maiTe 
33 de chair déplacée qu’i l  étoit impoiTible de tirer du ventre de la mere
» fanç faire l ’opération céfàrienne ; Claude A la y  eut recours à la Dame ^  
» P e rro t, Sage-fem m e ucm cuiau^  a. , T{1P ^  £ ^ ¡5   ̂ rue des deux f
33 r o n ts , laquelle, après avoir fait ià vifite en préfence de toute la fam i île ,
»de plufieurs Chirurgiens &  amis du m a ri, protetta que cette femme
> étoit véritablement grolfe d ’un enfant fitué dans la m atrice, &  qu’avec
” la grâce de Dieu elle iàuveroit la mere 8c l ’enfant ; ce qui arriva heu-
* ^ ie m e n t  lç a I  N ovem bre dernier (  1 7 1 7 .  )  le troifiéme jour après &
» efp '^  ^  mCre t̂ant accou chée d ’un garçon qui a eu vie contre toute

Q’ j

1 de parei{jeS queftions fe bornoient à la fimpie jipéculation,ellesnau- 
c t a ?  ° CCUP^qae ceux dont lap^ifefllon eft c^niàcrée à l'étude curieufe I 
fon\uì'r^jS e 1» *iacure> ma*s l^nfluence qu’e^es ont fur l ’honneur 8c ! 
g e r ,l? s ^milles ayant im pofé aux Ma£iÆrats la néceifité de les jü  ̂
^ îtr e s  {Pp^it ë^oirQ d’emprunter les Jumieres des Hipocrates 8c des 

6 Arc • de qu oi, dit Zachia $,Jpfi Jurijperiti Medico s confukre ç0n_
fueverunt ̂



ÿ . . . .  
fueverunt, nam ipfa leges non nifi Hippocratis autoritate fuit a naturiï in feptîmv 
menfe fecerunt legitimum ; in nato etiam poft decem menfes tam Bartholus quàm 
Baldus duo legalis fcientiœ oracula Mcdicomm judicium expofcünt.

L O I X ,  J U R I S C O N S U L T E S  E T  A R R E S T S .
>?

L es L o ix  Romaines ne font p as, com m e le  prétendènt les Intim és, le 
répertoire des dédiions relatives aux accouchem ens prématurés &  tardifs, 
parce q u e  leurs textes différens font fufceptibles d’interprétation, & q u e  
la matiere n’eft pas difpofée à recevoir une folution invariable dans tous 
les cas.

i° . La L o i feptimo menfe, décide que le  temps néceflàire pour la per- L  12. f f . Dt 

feétion du part eft rem pli au feptiém e mois , 8c la L o i lnteflato, déclare 
l ’enfant parfait lequel vient à cent quatre-vingt-deux jours ; D e eo autem ff. dt fuis & u- 
qui centejimo ofiogefmoJecundo die natus c jlj Hippocrates fcripfit &  divus Pius Ŝ tunis htredi- 
Pontificibus refcripfit, jujlo tempore v'tderi natum : O r com m e les mois de 
l ’enfantement font lunaires, c’eft-à-dire ,d e  vin gt-n euf jours douze heu
res, les cent quatre-vingt-deux jours ne font que fix mois cinq jours; de-là 
la difpute entre les Do6teurs ; les uns pour éxiger l ’accompliiTement du 
feptiém e m ois, les autres pour fe contenter qu’il fut feulem ent com m en
cé. D eu x Arrêts ont adopté le  dernier avis ; l’un du l 2  Juin 16 3 4 . du Bonifacet.2, 
Parlem ent de P ro ven ce; l’autre rendu au Grand C o n fe il le 30 Juin 1714. liv- 3 >tic- s ‘> 
en faveur de Catherine de Belrieu de V ira fe lq u i fut maintenue dans l ’état chap’ 
de fille légitim e de Charles de Belrieu (Je V irafel ¿Préfident à M ortier du 
Parlem ent deBourdeaux &  de M arie-A nne de M ulet de V olufan . L e  ma
riage avoit été célébré le premier A v r il 1700 ; la mere étoit accouchée
le  7  O & o b re  170 0  ; ce qui ne form oit qu’une efpace de iix mois &  iix 
jours; .

Q uoiqu il h ’ y  ait aucunes raifons de différence fenfible entre le  part 
de iept mois 8c celui de huit ,H ippocrate dans un livre qu’il a com p ofé 
D e partu 0Ü0 menfum, a foutenu qu’il n’étoit pas v ia b le , 8c quelques In 
terprétés com m e B a ld e , liv. 1 . conj. 128. ont iuivi fon o p in io n ;» C e  qui Traitées 
» e il de certain , dit L eb ru n , c’eft qu’il n’y  a aucune L oi dans tout le >
» D ro it qui aie prononcé contre Tentant qui vient à huit m ois; q u ’il  y a feft. x >n- l t ‘ 
» des Philofophes d’une très-grande autorité qui tiennent que l'enfant 
» eft viable à ce term e, &  entr’autres Ariftote au feptiéme livre d e l ’H if- 

»  toire des A n im au x, ch. 4. 8c que pluiieurs de nos Auteurs n’en ont fait
* aucune difficulté, com m e Bertrand, C æ p o la , &  plufieurs autres qui con - 
» viennent que com m e chez les Naturaliftes 8c les Me^Êcins, il y  a plu- 

fieurs exem ples qui font rapportés d’enfans qui étant venus dans le hui- 
k tiéme m ois, n’ont paslaiflé de v iv re , il les faut re c o ^ 01tre pour légi- 

times quand ils vivent ; 8c quand un mari ayant été abient depuis plu- 
54 Heurs années , n’eft revenu chez lui que pour quel^1168 ôurs > 1 ̂ enfant 
31 ^ i  naîtra au huitième mois fera lég itim e, 8c que r^eme i l enfant 

vient au huitième mois depuis le  m ariage, pourvû °nn e desm ar- 
1 de v ie , il eft réputé venu à term e, 8c que foV Perc î peut fuc- 
1 céder ; aufîi l’on ne vo it aucun A rrêt dans les liVr£S 4U1 &it jugé le
* Coi^traire*



L. 3, §. i i  ; 2°. L ’ancien droit des douze tables &  du digefte qui profcrivoit l ’enfant 
fûdtÎiereîbu 's dans onzièm e mois , fut m itigé &  corrigé par la N o v elle  29 , chap. 2 , 

laquelle prononce dans une eip ece particulière où l’enfant étoit venu au 
m on d e, paiTé le onzièm e mois ; Nondum enim completoanno, undecimo menje 
perfefio peperit, ut non ejfet pofjibile dicere, quia de defunÛo ftiijfet partus. » C e  
» texte j dit Lebrun , a fervi de fondem ent à l ’opinion de ceux qui 
»croyen t que l ’enfant né dans le 1 1 e. mois eft légitim e ; ce qui ne fem bie 
5> pas éloigné de la raifon , puïfqu’il peut y  avoir des caufes phyfiques de 
» retardement j com m e lorique la douleur de la m ort du mari refroidit les 
» entrailles de la mere , &  que d'ailleurs la nature pouvant retarder d ’au- 
»tant la confom m ation de cet o u v ra ge , com m e e lle  le peut avancer, Sc 
» étant défin i, par le d r o it , que le  part eft cenfé viable &  légitim e à ièpt 
» m o is, il faut dire qu’il eft auffi cenfé légitim e à 1 1  m o is , le 7 ’. &  le 1 iV  
» mois étant égalem ent diftant du p e. qui eft le term e naturel &  ordinaire. » 

Des difpofi- M e, Jean M arie Ricard , » les Philofophes, auffi bien que les M édecins,
tions condi- „ demeurant d’accord que par un événem ent poffible dans la nature, quoi- 
Uonnelles, ch. > j* • t c j  j  î * i i t t
S , feà. 5. n. » qu extrprdinaire , les enrans peuvent demeurer dans les entrailles de leur
494 & 495* » mere qui les porte jufqu’au onzièm e m o is, nous fommes obligés de croire

» dans nos régies que l’enfant qui vient au m onde en ce term e, après la
iiinorç de fon p ere , ne laiiîe pas d’être lég itim e, &  que le  retardement
» qui eft arrivé à ià naiiîànce procède de la douleur extrêm e que la m ere
x»a con çu de la m ort de fon m a ri, par le  m oyen de quoi le  fru it> donc
>>elle étoit en cein te, ayant été refroid i, il n’a pu parvenir à là maturité

Nuits atti- » dans le tems ordinaire ; &  de fait nous lifons dans Aulus-G ellius quun
^V' »fem blable événem ent em baraiîafart autrefois la ville  de R o m e , &  qu’il

“ fallut que i’Em pereur Adrien publiât un Edit exprès à ce fujet pour au-
» torifer les enfantemens qui fe faifoient dans le onzièm e mois. » In eo Decreto
Adrianus id fiatuere fe  dïcit requijîtis veterum Philojophorufn &  MedicorUffl
Sententiis.

Lolx Civiles, M. D om at » pour la naiflance dans le onzièm e mois après la mort du 
Seft 2 trt* ** ” mar^JL on cî u ^ y a des exem ples anciens Sc nouveaux d’enfans juges 

i. art. 5.  ̂Jég*ltimes} quoique nés bien plus long-tem ps de dix mois après la more 

» de leur pere , de forte qu’il ne iem ble pas qu’on puiiïè régler les juftes 
»term es de la durée d’une groiTeiTe, pour faire juger qu’un entant foie 
» illégitim e , s’il eft né quelques jours plutôt ou plucard , ôc qu’on doive 
» faire dépendre une queftion de cette im portance d'une régie qui entre-' 
» prenne de fixer le temps des opérations de la nature, &  fùrtout de celles 
» que les combinaifons de différentes caufes diveriîfient, ^ ne Parolc 
» pas poffible de marquer les bornes précifes de ce que la nature peut ou ne 
» peut pas ; mais il fembie que dans les cas particuliers, où il eft 9ue ^  £ 
*» avoir fi un’enfant eft légitim e ou s’il ne l’eit pas , le doute venant ® 
*que fa naiiîànce eft °u  trop avancée ou trop retardée, on ĉ olC> 1° ,
* aux régies communes qui réfultent des textes du d*- 0 pour ce tî ul.re?. r 
31 e ternps de la rrroiTelTe , la confidération des cjfco n ftancesrÇartlC^
* décider fa^ m en t une queftion d’une aufî‘ grande con r *

tout cnfem ble de l ’honneur d’une i^ ere, d e lë c a c d u n  enfant,

u r^Pos des familles intéreflées à l ’un &  à ^autre*M . r  j?  
es re^exions générales adaptées au* eipeces contentieu

6
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terminé les préjuges que l ’incrédulité ne fçauroit rejetter com m e des 
contes fabu leu x, parce qu’ils font confignés dans des monumens auten ti
ques , coniàcrés à la certitude des faits.

Pline le  Naturalifte rapporte que le  Préteur Papyrius admit à la fucce£- Liv. 7. ch. 
iion un pofthum ené treize mois après la m ort de ion p e re , quoniam nullum 
certum lempus parienti Jlatutum ei vider et ur.

M e. Denis G odefroy allègue un jugem ent arbitral intervenu en faveur Sur îa no_ 
d’un enfant dont la mere étoit accouchée dans ià maifon des Chappes au velle 35?. ch. 
14 e. mois. Audio apud Farifienfes arbitrio dodijfimonmi Advocatorum, &  inter 2‘ 
eosChappearum Domini admijfam fuiffe viduam , qua X IV o. menfe peperiffet; his' 
autem circumjlantiis omnes movebantur quod vidua apud heredes defuntti mariù 
diligentiùs femper fpetlata vixijfet ;  quod eorum uxoribus ajjidua cornes Jcmpcr 
fuijfet, nec ah earum latere quodammodo difcejjîjfet ; quod heredes ipjius defuntii 
nihil ejus honori velpudicitiœ detraherent ; quin potius de foiemni 3 continuoque 
propter xnortem mariti lutfu teflarentur ; his ita pojîtis Jummi Juris Antiflites ac 
prudentes 3 communis, vulgarifque partûs rationem tanti faciendam ejfe non puta-  
vunt, quin matrona moribus honejlijjiwis pr ¿edita, cui nihil quidquam.objiceretur 
aiiud quàm quod citrà vulgarem morem mulierum pareret, audiretur.

O n  trouve dans la fom m e rurale de Bouthillier un A rrêt de la G rand- r tjt
Cham bre du Parlem ent de Paris de ¿475 , Pre^ ant M eilire Arm and de 5)5«
C o rb ie , qui déclara légitim e une fille née 1 1  mois entiers écoulés depuis 
lab fen ce  de fon pere parti pour un voyage d O utre - mer •_> &  dont on 
n avoit eu aucunes nouvelles.

M c¿ R ené Chopin  nous a confervé un plaidoyer qu’il fit pour un en- surj*art 
iant auquel on contèftoit le  droit d’un retrait lign ager, parce qu ayant de?a Coutume 
ete intente pendant qu’il étoit dans le ventre de fa m e re , elle ne l’avoit d’Anjou, 
mis au m onde que onze m ois après la demande j la Sentence qui avoit a d - 

•^1 p retraiC * ° « d u  8 Juin 15 7 6  ; la caufe fut appointée fur ï A p p e l,  
r  Ur ord ° nna que P A rrêt qui interviendroit feroit prononcé en
1 Audience du 1 1  Février 15 7 8 . N oj in Senatu pro redimente nullum, certum 
tcmpus edendo partui praflitutum ejfe 3 nec illegitimtm quandam habitumquem mu- 
lier undécimo pojl viri obitum menfe fuijfet enixa ¿ & c .

L e  Journal des Audiences en adm iniilre deu x très-rem arquables. Tom. i-
L  un du 2 A o û t 16 4 9  , iur les concluiîons de M . l ’A vo cat G énéral f. ch. & 

T a lo n ; j ean p e¡ors  ̂ M archand de la ville  de L y o n , étoit tom bé e n p a - llv* 7' ch‘ 27’ 
ra ylie peu ¿ c  temps après fon mariage avec M adeléne Berard; il avoit 
ete tranfporté aux bains de B arbotan , pays de G a fco g n e , où il avoit de
p u r e  un an , pendant le q u e l, 8c au bout de 10 m ois,5? j°u rs ia fem m e 
^ oit accouché d’une fille; les Héritiers collatéraux du mari argum entaient 
^°n eulem ent de la L o i s pojl decem menfes m o r t i s  natus n°n admittitur ad  ̂  ̂ ^

1 ênimam hæreditatem ; mais d’une D éclaration de la mere l enfant n étoit x x. ff. de 
faîl C5œuvres de fon mary, &  d’une enquête d’examen à future qu ils avoient ^J^“ im 
Ï Q e ev n̂t le  Sénéchal de L yo n  , & »  qui prouvoit; ouc l A rre d ile , ».

- r ^ te ^ erard j pendant l ’abfence de fon mari > avoit ioutTert le s 
. ^ Un íeune hom m e auquel elle avoit permis toute forte de ü - 

pr'pte> îufqu au point que le m onde en étoit fcandalife> ” n onobftant ces 
' r  '¿omptions la fille fut jugée légitim e. ,

autre du 6 Septem bre 16 5 3  , au rapport de M. Menar eau am
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pré en faveur dé R enée de V ille n e u v e , dont Jaqueline Dubois fa mere -, 
fem m e de R ené de V illen eu ve  E cuyer , Heur de Boisgroleau } n'étoic 
accouchée que onze mois révolus depuis le décès de fon mari ; l 'A r-  
rêtifte obferve « q u e 'le  jour de la Touiîaint 1624. , qui étoit dans le 
» neuvièm e m o is, elle avoit eu les premiers accès 8c les premieres dou- 
» leurs de l’enfantement ; qu’ainfi la nature avoit fait tous fes efforts pour 
» faire naître dans le tems accoutum é , ce  qu 'elle  avoit pro d u it, 8c que 
» s’il n’avoit pu fo r t ir , ce n’avoit été que pour des raifons qui ont ac- 
» coutum é de retarder les accouchem ens ; com m e d e là  part de l'enfant* 
» la foibleiîe du fexe féminin ; de la part de la mere , la mélancolie 
» caufée par la m ort inopinée de ion mari 3 8c par les perfécutions de fes 
» héritiers. »

Augeard , U ne fem blable conteftation s’efl: préfentée en 170^ , en la perfonne 

bles  ̂Arr? i T  fran ço iÎë  L o m b a rd , fem m e de Pierre-Jofeph G eoffroy , Marchand 
Guim pier à L y o n  , qui s’étoit n oyé dans le Rhône au mois de Janvier 
17 0 3  , iuivant une inform ation faite d’office par le Lieutenant Criminel 
de L yo n  ; elle  accoucha d'un garçon le 4  Mars 17 0 4  ; la mere de G eof
froy prétendit que ion fils ne pouvoit pas en être le pere ; Françoifè 
Lom bard demanda la nullité de la procédure par laquelle on entrepre- 
n o it de conftater l'époque de la diiparution de fon mari : e lle  articula 
m êm e qu’il étoit revenu à L yo n  en M ai ou au com m encem ent de Juif* 
170 3  j 8c foutint en tout cas , que fon  enfant étoit le  fruit de l’union 
conjugale , quoique né douze mois iix jours après le  décès iîippofe 5 
» on d o it , d ifoit fon défenfeur > préfumer pour l ’honneur du mariage > 
» lorique le fait eit p o ffib le , il  n’eit pas extraordinaire de voir des fem" 
» mes accoucher à douze ou treize mois * m êm e par de-là ; la nature 
» chancelante dans fes opérations * n’a point de réglé certaine pour Ie 
v tems de la naiilànce de l ’hom m e ; les événem ens imprévus venant 
» frapper fubitement l ’im agination d’une fem m e, peuvent arrêter le cours 
» naturel de fes opérations, 8c em pêcher la perfeétion de ce  grand ou- 
» vrage ; fouvent un chagrin m ortel j ainfi qu’une joye exceilîve  , a v a n c e  

» ou retarde le tems ordinaire de l’accouchem ent. E t s’il étoit vrai que 
« G eoffroy fe f û t  n oyé dans le Rhône , pourroit - on douter que cette 
» funeile nouvelle n’eût fait fur Françoiiè Lom bard le  même effet q u e  de 
» tels accidens font fur toutes les femmes ; » elle produifit des c o n i ù l t a t i o n s  

8c des certificats d’un M édecin 8c d’un Chirurgien de L y o n , qui atteftoient 
qu une femme de cette V ille  étoit accouchée à dix - huit mois, c 2 
Juillet 170 5 intcrvint en la G rand-C ham bre, conform ém ent a u x ^ o n 
dulions de JVI, L e  Nain , A v o ca t G énéral, A rrêt qui renvoya les Parties 

Brodcaufur Parf evant le lieutenant Général de M açon pour fhire preuve rdpeCtive 
M. Louet , d e  leurs faits. „ ç c q ui eft un préjugé , dit le  C o n t i n u a t e u r  de Brodeau, »
Lettre E. fom- m que 1 enfant- Af j '  i / 1/ . • • ’ îl ne io it ne cjue treizemaire <. . peut être déclaré lé g it im e ,  q u o iq u ii ne

Co f-r a  ̂ aP res la m ort de fon pere. „ c  j
Certificat des L  applicnrî 7 a * ■ r r *  /-»înr ici à une fem m e dont

la conduite ¿0,’ de ta dautorlteV ,e  ir io n s d ifivo m U es. Si elfe 
75 étoit foupco? 0irre e"  “ T  te™  deS Prefom P“ ^ fté re  dévoué à la p lus

f e u p u l e u f e Pr f e T  P r Uo e X  nC l’innocence &  Ja> tléljcateüe ; on défend en la perionne _ 
chaftete , parct ron  en eft convaincu par le  tém oignage autentiqUe



des Curés 3 fotis les yeux defcjuels elle  eft née , a été élevée 8c a vécu  > 
par le  fuffrage du M agiftrat refpeétabie , Seigneur du lieu où e lle  d e
meure , 8c de Madame ion E poufe , tous deux modèles de juftice 8c de 
charité envers leurs VaiTaux ; la calom nie iè t a i t , la médifance manque 
d’alimens „ 8c la veuve M arfille paroît mériter les qualifications dont 
Aulus-G ellehonûre celle  pour qui I’Ëm pereür A drien avo k fa it (on décret 
concernant les accouchem ens au onzièm e mois ; Romœ çomptrï fœrninam 
bonis -at que honejlis moribus , non ambiguâ pudicituî. C ’eft cette con fi dé ra
tion impofante qui donne à la Caufe de la veuve M ariilie le crédit 8c la 
détnonftration dont elle a befoin ; car en fin , fi la carriere eft ferm ée à 
^  malignité des c o n je & u re s , 8c au libertinage de l ’imagination 3 il ne 
&üt plus inculper Cette fem m e infortunée , mais accuièr la nature donc 
les fautes ,  objet d’une iàgacité in d iicrette , ne doivent être qu’un ip e& a - 
c le d’étonnem ent &  d’admiration ; Non refpondet ad propoftum nec ad cer- 
tum diem fœcunditas ; fu i juris rerum naîura ejl , nec ad leges humanas com- 
ponitur ; modo properat, modo vota prœcurrit, modo lenta ejl } &  demoratur. 
Le teftament de Charles Marfille a préparé l’apologie de fà veuve par 
les expreflions de l’eftime 8c de l ’amitié fihcere qu’ il a déclaré lui por
ter ; le  titre de ià Légataire univerfelle eft fans doute exclufif de l’op i
nion qu ils euiîent l’un &  l ’autre de l’état où il la laiifoit ; inais il étoit 
fi n ou veau , qu’ils ne pouvoient en avoir connoiilànce } 8c les fignes de 
groiTefie, dans le tems où ils font évidens aux autres femmes.» ont tou 
jours été cachés à l’inexpérience &  à la im p lic ite  ftupide de la veu ve  
Marfille. Depuis finftant qu'elle a perdu fon mari jufqua celui de fon 
Accouchem ent, e lle  a paffé fes jours dans l’amerttlme 8c dans la douleur > 

ans la chicanne 8c le  Procès -, dans les travaux continuels dont elle  fub- 
r | ^  pratique extérieure de fes devoirs ; il n’en eft pas un
eui qui ait échappé à la curiofité furveillante des collatéraux, ces mau

vais parens reconnoîtroient leur n iè ce , ii elle  fût née feulem ent à la fin 
u dixieme mois. L e  retard d’un mois vingt-quatre jours eft-il donc le 

crime de la mere l N ’eft - ce pas plutôt une fatalité , un phénomene ,
erret d une caufe incom préhenfible dont la vertu ne fçauroit fouffrir 

aucune atteinte?
Mais cet enfant qui fem ble n’avoir vû fi tard la lumiere que pour 

g^nur de l’avoir reçu ; cette fille à qui l’on refufe jufqu’à l ’honneur 
e e de la légitim ité, vient prendre fa propre défenfe avec les carac

o s  particuliers de la paternité empreints fur fa perfonne. Parve
nue a 1 âge de huit années , elle  eft aflez form ée pour que ceux qui ont 
n^nnu Charles M arfille , 8c qui la voyent co n tin u e lle m ^  » oient affir- 

.411 e^e porte fur fon vifage les traits de fa refiêJ^^lance la plus 
cicraiCe * ^  qu’e lle  eft fon im age vivante. N ’entreprenOns pas d ap p ré- 

un pareil m oyen. Laiifons parler les naturaliftes. ~
(l Uæfl^ones medico légales. Dicendum videtur qtiodj[mi itudo deberet 

■ q u i^  ^  ubique facere maximam , urgentiffimam prœfwtf^120™ fiüationis , 
tur paitiralitcr ob injui temperamenti convcnicntiam, quod Jen2inibus reperi- 
jjiio q non n*fi à jimiligencratur 3 neque enim ego m à g ^ ÎOn}  tantum tri- 
e§-n îantUm pkrique faflitant qui eamliberos pro parentum iV y ri° pulcherrimos 

r° P°Jfc f i l  perjùadent,., Qiiod fi fieriillud pojfet mul^P U) a *n *̂es mon~
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j tra confpicerentur quàm nunc confpiciuntur, &  pulchriores malto procrearentur 
liberi} quàm nunc procreantur, cum penè innumera in horas imaginemur : &  in  
C. nos, &  mulieres dum utero gerunt 3 &  tamen paucif f imi fint qui parentibus 
omni ex parte dijfimiles nafc antur, & c .

N icolas V en ette  dans un chapitre in titu lé , fi les enfans font batards 
ou légitim es , quand ils ref fe m b le  à  leur pere ou m e re , après avoir éta
bli par plufieurs raifonnemens phyfiques que la caufe de la reffemblance 
ne peut être prife que des principes internes qui fervent à form er l’en
fa n t, s’explique en ces termes.

J’ofe donc conclure hardiment , à moins qu’il n’y ait des caufes 
accidentelles &  éloignées qui changent la reffem blance que nous devons 

» avoir naturellem ent avec ceux qui nous ont engendré , que nous leur 
fom mes fort femblables ; les Garamanites qui n’étoient pas fauvâges en c e c i, 
»faifoient nourrir tous leurs enfans en com m un jufqu’à l ’âge de cinq ans 
» &  alors ils donnoient à chacun les enfans qui leur reffem bloient le plus, 
» jugeant par là qu’il étoit leur p e re , &  qu’il étoit obligé d’en prendre 
» foin ; ils croyoient donc que la reffem blance étoit une puiffante conje- 
» c ture de filiation , q u e lle  procédoit de quelque principe interne qui 
» étoit invariable.... &  ce feroit, félon mon fentim ent, une preuve affez 
»forte pour faire eftimer un enfant lég itim e, s'il étoit fem blable à fon 
» p ere; » c’étoit l’opinion com m une des anciens.

L ’argument de la vraifem blance fu t  propofé a v e c  fuccès en faveur de 
M arie C o g n o t déclarée fille légitim e de M c. Joaçhim C o g n o t , D o cteur 
en M édecine &  de M arie N affier, fa femm e > par A rrêt du 4  Décembre 
1638  ; »quoiqu ’il ne foit pas con clu an t, dit H enrys > c ’eft pourtant un 
» in dice affez fo r t , &  qui joint à d’autres préfom ptions, découvre la vérité;
» en femblables rencontres on peut dire que la nature tâche de décou-*
» vrir par-là ce qu’on veut cacher , &  que c’eft une prévoyance du Sou-' 
» verain ouvrier pour aller au-devant de l’impofture &  com battre l'artifice 
du pere des fourbes &  des menfonges.

Monfieur L A M B E R T ,  Rapporteur.
«
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